
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2019



Le Comité Directeur du Comité Régional de Canoë Kayak de Bourgogne-Franche-
Comté s’est réuni :

• Le 09 février 2019,

• Le 12 octobre 2019,

• Le 07 décembre 2019.

La réunion du Comité Directeur du 01 juin 2019 ne s’est pas tenue suite à un 
manque de participants (le Comité Directeur ne délibère valablement que si le 
tiers au moins des membres est présent).

Au cours de l’année 2019, deux membres ont démissionnés du Comité Directeur. 
Il est donc composé de 18 membres et 2 membres invités (CTR), la participation 
moyenne a été de 10 membres à chaque réunion avec 1 membre invité (CTR). 

        Le Comité Directeur



   Les membres affiliés et agréés

Le Comité Régional de Canoë Kayak de Bourgogne-Franche-Comté se compose 
de 8 Comités Départementaux :

• Le CD 21 avec 9 membres affiliés,

• Le CD 25 avec 13 membres affiliés et 2 membres agréés,

• Le CD 39 avec 1 membre affilié,

• Le CD 58 avec 7 membres affiliés,

• Le CD 70 avec 4 membres affiliés,

• Le CD 71 avec 6 membres affiliés et 1 nouveau membre agréé (Les Pagaies de 

la Bresse),

• Le CD 89 avec 7 membres affiliés,

• Le CD 90 avec 1 membre affilié.

Soit 48 membres affiliés et 3 membres agréés.



  Les licences du CRCK BFC
LICENCES

2017 2018 2019 Écart N-1 %

CD 21 415 492 709 217 44 %

CD 25 848 1048 1195 147 14 %

CD 39 83 91 256 165 181 %

CD 58 493 473 1300 827 175 %

CD 70 137 217 425 208 96 %

CD 71 248 592 261 -331 -56 %

CD 89 365 372 561 189 51 %

CD 90 9 16 23 7 44 %

CRCK BFC 2598 3301 4730 1429 43 %



  Les licences du CRCK BFC

Nbre de licences Canoë +

Nbre de 
licences  
Canoë 
Pass 
Jeune

Nbre de 
licences  
Canoë 
Famille

Nbre de 
licences 
Pagaie 
Couleur

Nbre de licences Pagaie Blanche Total

2018 2019 Écart N-1 % 2019 2019 2019 2018 2019 Écart N-1 2019

CRCK BFC 1780 1658 -122 -7 % 92 28 13 1191 2939 1748 4730

CD 21 307 284 -23 -7 % 4 7 0 169 414 245 709

CD 25 501 480 -21 -4 % 11 6 1 442 697 255 1195

CD 39 55 54 -1 -2 % 0 0 9 0 193 193 256

CD 58 302 275 -27 -9 % 37 6 0 150 982 832 1300

CD 70 89 86 -3 -3 % 0 5 0 80 334 254 425

CD 71 218 174 -44 -20 % 0 3 3 350 81 -269 261

CD 89 293 283 -10 -3 % 40 1 0 0 237 237 561

CD 90 15 22 7 47 % 0 0 0 0 1 1 23

Si les licences « Pagaie Blanche » sont à la hausse, il faut noter une baisse 
significative de licences Canoë + .



  Les licences du CRCK BFC
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      Les labels EFCK
Le label École Française de Canoë Kayak (EFCK) a été créé pour valoriser les clubs qui ont 
atteint un niveau de qualité tel que défini dans le cahier des charges du label ou qui s’engagent 
dans une démarche de qualité afin de répondre aux exigences de ce cahier des charges.

Pour la saison 2019, le Comité Régional compte 14 clubs (12 clubs en 2018) ayant le label 
EFCK soit 29% sur l’ensemble des clubs en Bourgogne-Franche-Comté, ce qui est très peu ! 

Les clubs qui souhaitent s’inscrire dans cette démarche doivent faire leur demande 
depuis l’espace club (Intranet). Les demandes sont ouvertes jusqu’au 31 mars.

Nombre 
de clubs

Clubs 
labellisés %

CD 21 9 3 33 %

CD 25 13 5 38 %

CD 39 1 1 100 %

CD 58 7 2 29 %
CD 70 4 1 25 %
CD 71 6 1 17 %

CD 89 7 1 14 %

CD 90 1 0 0 %

CRCK BFC 48 14 29 %

Nombre de clubs Clubs labellisés



      Évolution des Pagaies Couleurs
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Pagaie Jaune 79 98 100 75 65 88 50 45

Pagaie Verte 117 169 163 133 170 139 91 100

Pagaie Bleue 42 58 53 15 32 15 18 13

Pagaie Rouge 0 0 3 0 0 6 0 4

Pagaie Noire 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 238 325 319 223 267 248 159 162
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      Diplômes et formations

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

AMFPC 25 13 29 8 47 24 19 9

MFPC 24 28 8 3 4 11 17 14

EF1 0 0 0 0 0 7 0 13

CQP (Module court) 0 0 13 2 0 0 0 6

0

12,5

25

37,5

50

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

AMFPC MFPC EF1 CQP (Module court)



     Projet Sportif Fédéral (PSF)
Le C.A du CNDS (transféré désormais à l’Agence Nationale du Sport - ANS) a donné l’autonomie aux 
fédérations disposant d’un Projet Sportif Fédéral pour la gestion de l’enveloppe de la part territoriale 
autrefois assurée par le CNDS. L’aide financière directe aux clubs, ainsi qu’aux comités départementaux et 
régionaux est ainsi confiée aux fédérations.

En 2019 pour le Comité Régional, 18 structures ont effectué des dossiers de demande de subvention au 
titre du PSF (11 clubs, 6 Comités Départementaux et le Comité Régional).

La Conférence territoriale des sports de pagaie qui s’est tenue le 19 juin 2019 à Dijon a permis d’instruire 
les dossiers de demande de subvention en prenant en compte les actions retenues, les montants alloués 
aux différentes actions des structures.

Au regard de l’enveloppe allouée (60 984€)  aux structures du Comité Régional :

• Une retenue de 10% a été appliquée sur le montant alloué en 2018 à l’ensemble des CDCK afin d’intégrer 
la demande du CDCK 39 pour 2019, les montants restants seront répartis au regard des projets des 
différents CDCK. 

• L’intégralité de l’enveloppe des clubs obtenue en 2018 a été maintenue au niveau régional. En effet, 
trois clubs de la région n’ont pas renouvelé leur demande pour 2019, les montants dégagés ont étés 
réutilisés au bénéfice de trois « nouveaux » clubs pour 2019 et réparti au regard des projets des différents 
clubs. 



Merci pour votre attention


